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Le Nord-Est du territoire et la vallée de la Vilaine 
dans cette section : un enjeu d’accessibilité et 
une opportunité de révéler les atouts paysagers 
de ces espaces encore méconnus. 

Quelques tendances (faibles) au développement 
de plantations de résineux (pins) : un enjeu de 
veille pour éviter les multiplications incontrôlées 
(entrainant des paysages plus durs) 

Dans le secteur de Nivillac, des zones bâties 
détachées : un risque futur de surexposition du 
bâti dans le paysage 

Les lisières urbaines qui sont des entrées de 
ville stratégiques et qui portent une part de 
l’image du territoire : Un enjeu de qualification 
en relation avec l’effet vitrine de la N165 et de 
Damgan pour sa vocation balnéaire 

Les lisières urbaines en contact avec des 
espaces naturels à fort intérêt écologique : un 
enjeu de conservation et d’amélioration de ces 
lisières pour valoriser l’atout paysager de ces 
sites. 
Un enjeu de traitement des abords de la N165, 
en particulier lors de son passage au droit des 
parcs d’activités 

Quelques tendances ponctuelles au 
développement de l’urbanisation sous forme 
linéaire ou peu épaisse le long des voies : un 
enjeu de veille pour éviter les phénomènes de 
création de corridors bâtis, notamment si la 
pression urbaine se renforce. 

Les zones humides majeures et leurs abords : un 
enjeu de conservation de leur paysage ouvert et de 
maîtrise de l’anthropisation à leurs abords (rôle 
important des espaces de transitions). 

Tâche urbaine 

Principaux boisements 

Les principaux points 
de vues remarquables 

Les enjeux paysagers 2/2 
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Un patr imoine  écologique de  
grande envergure  concentré  sur  
les  mi l ieux  d ’eau e t  humides qui  
forgent  les  a touts  d ’un cadre  de  
v ie  de  qual i té   
 

Les milieux environnementaux tels que notamment les marais de 
Redon, l’estuaire de la Vilaine, le Pénerf, l’étang de Pen Mur… sont des 
sites emblématiques par la qualité de leur faune, de leur flore, de leur 
paysage et de leur attractivité culturelle et touristique. Ils sont des atouts 
territoriaux majeurs qui donnent au territoire une valeur remarquable le 
distinguant d’espaces moins marqués de typicité.  

 

Ils sont également attachés à plusieurs fonctions territoriales : la qualité 
du cadre de vie qui est un facteur d’attractivité réel au plan résidentiel, le 
fonctionnement touristique qui capitalise sur des ambiances naturelles 
et de terroirs préservées, les activités productives que sont l’agriculture 
et la conchylicultures qui à la fois façonnent, entretiennent et occupent 
ces espaces.  

 

Ces milieux environnementaux détiennent une haute sensibilité 
environnementale et se concentrent surtout sur des milieux d’eau et 
humides : dans la vallée de la Vilaine, sur le littoral et dans les 
estuaires. Ils supposent un niveau de protection élevé. Mobilisant des 
surfaces importantes ils se superposent souvent avec des espaces 
dans lesquels existent des phénomènes d’inondation et dont ils 
participent à la gestion naturelle (cours du St-Eloi, marais de Redon…). 
Plus que des espaces sanctuaires, ces sites ont ainsi des fonctions 
écologiques et paysagères profitant au territoire et ne constituent pas en 

cela un facteur limitant les ambitions des choix de développement du 
territoire. 

Ces espaces s’accompagnent d’autres motifs naturels dont la valeur 
patrimoniale est moins élevée, mais qui ont un rôle important sur le 
fonctionnement écologique des espaces emblématiques et, plus largement, 
sur la globalité du territoire. Il s’agit notamment des abords des zones 
humides (marais de Redon, abords du Pénerf…), du bocage et des 
boisements.  

 

Ils appellent à un niveau de protection modéré qui doit permettre leur 
évolution ponctuelle sans remettre en cause leur fonctionnalité globale, 
c’est-à-dire leur rôle sur l’écoulement des eaux, les continuités naturelles, 
le maintien de couverts arborés… Ils correspondent souvent avec des 
secteurs sensibles au plan paysager (hauts des versants de la vallée de la 
Vilaine, secteur à forte covisibilité du rétrolittoral…). 

 

Ces milieux écologiques participent également du fonctionnement des 
ressources naturelles utilisées par les activités humaines, l’eau en 
particulier, qui dans le territoire est abondante mais vulnérable aux 
pollutions (En effet, le territoire exploite pour l’eau potable des retenues 
superficielles, dont celles de Pen Mur et Férel sont les principales).  

 

Toutefois, ces ressources supposent des mesures de protections élevées 
pour assurer une qualité des milieux aquatiques suffisante à leur 
exploitation : les bassins versants de Pen Mur et d’une section aval de la 
Vilaine doivent donc être gérés dans cet objectif et conserver leur fonction 
d’alimentation dans un contexte non perturbé par l’urbanisation. Ils font 
l’objet de périmètres de protection de grande superficie, qui là également 
correspondent à des sites paysagers emblématiques.  
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Principaux secteurs d’enjeux à prendre en compte 

Notes :  

Les zones à forte sensibilité correspondent aux inventaires et classement de protection suivants : sites Natura 2000, Zones naturelles d’intérêt 
écologiques, floristiques et faunistiques (ZNIEFF) de type 1, les espaces naturels sensibles acquis par le département et les arrêtés de biotope. 

Les zones à sensibilité modérée correspondent aux inventaires et classement de protection suivants : Zones naturelles d’intérêt écologiques, floristiques 
et faunistiques (ZNIEFF) de type 2, Zones importantes pour la conservation des oiseaux (ZICO), sites inscrits et classés, espaces humides de la 
convention internationale Ramsar, grands ensembles de zones humides recensés par le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Vilaine 
(SAGE), des forêts. 

Les zones inondables sont celles inventoriées par l’atlas départemental pour ce qui concerne la Vilaine et ses affluents : le Trevelo et le Roho ainsi que 
celles identifiés dans le cadre du plan de prévention des risques du Bassin Versaint du Saint-Eloi. Les zones « basses » répertoriées dans le cadre du 
risque de submersion marine ne sont, quant à elles, pas visibles ici. Elles concernent essentiellement la bordure littorale et sont à prendre en compte à 
l’échelle locale. Il en est de même pour les zones humides numérisées du SAGE. 

Remarque : ne sont pas représentées ici les zones humides numérisées 
du SAGE de la Vilaine ni les zones basses répertoriées dans le cadre du 
risque de submersion marine 
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Un contexte  l ié  aux  r isques,  à  
l ’eau ,  aux  nuisances e t  aux  
pol lu t ions  qui  ent ra ine  quelques 
contra in tes  mais  qui ,  g loba lement ,  
n ’est  pas  de  nature  à  nu i re  au  
déve loppement  du  ter r i to i re   
 

Les autres secteurs du territoire font quant à eux l’objet d’enjeux plus 
localisés et qui, compte tenu de leur taille réduite ou de leurs 
caractéristiques, n’ont pas d’implications significatives sur le développement 
du territoire à l’échelle du SCOT. Il s’agit notamment : 

 des risques de transports de matières dangereuses dont les 
contraintes urbanistiques concernent surtout les abords des 
canalisations de gaz (il n’existe pas de contrainte particulière pour 
les principaux axes routiers supportant les TMD),  

 des nuisances sonores localisées exclusivement le long de l’ex 
RN165,  

 des risques technologiques qui ne concernent qu’une servitude de 
quelques mètres à Arzal, en bordure de la Vilaine, liée à l’usine 
d’eau potable implantée à Férel 

Signalons enfin la présence d’espaces nécessitant une prise en compte à 
l’échelle communale (non représentés sur la carte précédente) : 

 les zones humides numérisées du SAGE de la Vilaine 

 les zones basses du risque de submersion marine 

Divers  en jeux qui  mobi l isent  les  
pr ior i tés  sur  un  aménagement  de  
qual i té  tenant  mieux compte  des  
re la t ions  entre  les  d i f férents  
espaces du ter r i to i re  e t  en  
par t icu l ier  ent re  le  l i t tora l  e t  le  
cœur  de  pays  
Outre l'aspect strictement réglementaire, la fonctionnalité du milieu 
environnemental dépend du contexte de gestion qui aura été mis en œuvre 
de façon globale pour assurer des rapports cohérents entre les différents 
espaces ; rapports qui font intervenir notamment la qualité du réseau 
hydrographique et de ses abords, les continuités naturelles et les liaisons 
interforestières …  
 
Ceci nécessite de croiser les différents types d’enjeux et de les développer 
dans la perspective de constituer une armature naturelle (trame verte / 
trame bleue) à l’échelle de tout le territoire. 
 
 

 Enjeux liés à la préservation du patrimoine naturel : ces 
secteurs recouvrent l'ensemble des zones répertoriées comme 
présentant un intérêt écologique élevé (Zones NATURA 2000, 
RAMSAR, ZICO, ZNIEFF, zones humides du SAGE, …). Ces 
secteurs sont des points d’appui majeurs de la ressource en 
biodiversité du territoire et qui appellent un niveau de protection 
fort ainsi que des mesures visant à valoriser leurs abords.  
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Autres enjeux du territoire 
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 Enjeux liés au maintien ou au développement d'une armature 

naturelle (trame verte et trame bleue). Il s’agit de rechercher le 
maintien de l’intégrité du réseau hydrographique et de l’associer 
aux liaisons interforestières de façon à garantir une mixité de 
connexions entre des milieux naturels différents. 

 
 Enjeux liés au patrimoine bocager : le bocage contribue au 

maintien de la biodiversité et à la structuration de liaisons 
intermilieux. Il participe à la composition de la trame verte. 

 
 Enjeux liés à l'eau : les cours d'eau du territoire sont dégradés 

alors qu'ils présentent un potentiel patrimonial important et qu’ils 
sont à la base des rapports entre les espaces littoraux et de 
l’arrière-pays (donc de la qualité du littoral et des activités 
conchylicoles) : un enjeu de reconquête de leur qualité. 

  
Enjeux liés à l'assainissement (en lien avec l’enjeu 
précédent): la pollution des eaux est une des problématiques 
majeures du territoire. Dans ce cadre et afin de favoriser la 
reconquête des milieux aquatiques (cours d'eau, littoral), il est 
important que toutes les zones urbanisées du territoire 
garantissent des assainissements pluviaux et usées respectueux 
de l'environnent. 

 
 Enjeux liés à l'AEP : l'alimentation en eau potable profite d’une 

ressource abondante mais dont la qualité est vulnérable : un 
enjeu de préservation des sites d’alimentation et du 
fonctionnement global des cours d’eau. 

 
 Enjeux liés aux risques d'inondation : la prise en compte du 

risque d'inondation suppose une gestion urbanistique adaptée, 
mais demande également que les sites naturels aient des 
conditions favorables pour contribuer à lutter contre ces 
phénomènes (fonctionnement des zones humides). 

 

 Enjeux liés aux énergies renouvelables et à lutte contre les 
émissions de Gaz à Effet de Serre : pour un développement 
durable, il est important que le territoire limite sa consommation 
d'énergies primaires et favorise le développement des énergies 
renouvelables. Dans ce cadre, le SCOT doit réaliser un 
aménagement urbain adapté, encourager les économies 
d’énergies et favoriser le développement des énergies 
renouvelables (éolien notamment). 

 
 Enjeux liés à l'agriculture durable : le territoire du SCOT à une 

dominante rurale dans laquelle l’exercice de la profession agricole 
a d’importantes influences sur la qualité des milieux naturels et 
des paysages : un enjeu de fonctionnalité de l’espace agricole et 
de gestion des rapports entre espaces naturels, terres cultivées et 
urbanisation. 

 
 Enjeux liés à la mise en place du PNR du Golfe du Morbihan : 

Le projet de PNR du Golfe du Morbihan concerne les communes 
d'Ambon et de Damgan. Il constitue une opportunité 
supplémentaire pour valoriser le territoire au travers d’une 
démarche de qualité et labellisée. En outre, ce projet prévoit des 
orientations spatiales qui devront être pris en compte par le 
SCOT. 

 
 Enjeux liés au littoral : le littoral est le réceptacle des actions 

menées en amont et qui nécessite de maintenir des rapports 
cohérents avec le rétro-littoral et le cœur de pays. Des enjeux liés 
aux risques naturels sont aussi à prendre en compte. 

 
 Rappelons enfin la nécessité de prendre en compte certains 

enjeux liés à l’aménagement urbain et au développement 
territorial tels que ceux liés à la gestion des déchets, à la qualité 
de l’air ou encore à la sécurisation de l’alimentation en eau 
potable. 
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A n n e x e  1  :  L e  D O C O B  d e s  m a r a i s  d e  l a  V i l a i n e  ( s i t e s  F R  5 3 0 0 0 0 2 )   

Les enjeux : 
 
Le DOCOB de ce site a été approuvé le 05 juin 2008. 
Ce DOCOB découpe le site en 49 unités de gestion dont 6 interfèrent avec le territoire du SCOT : 
Unité 23 - Marais du Bézo et du Roho (Saint-Dolay)  
Unité 25 - Marais des Grands Prés (Saint-Dolay)  
Unité 29 - Marais de Bringuin et de la Grée Ruaut (Nivillac)  
Unité 30 - Marais du Trévelo en aval de l’Etier (Péaule, Béganne)  
Unité 31 - Marais du Trévelo en amont de l’Etier (Péaule, Béganne, Caden, Limerzel)  
Unité 32 - La Vilaine 
Sur ces différentes unités ont été répertoriés des habitats d'intérêt communautaire  
et identifiées les principales menaces. 

  
UNITES DU DOCOB 

HABITATS D'INTERET 
COMMUNAUTAIRE 

HABITATS D'INTERET 
COMMUNAUTAIRE 
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Secteur considéré  Contexte écologique  Contexte socio-économique  

23  
Marais du Bézo et du 
Roho  

-Habitats d’intérêt communautaire :  
Prairies humides eutrophes à hautes herbes ; prairie humide « arrière-littorale », 
prairies humides oligotrophes, landes humides, tourbières, boisements alluviaux et 
milieux aquatiques (6430-4; 1410-3 ; 6410-6 ; 4020-1 ; 7110-1 ; 7120-1 ; 91EO-8* ; 
3150-4)  
-Habitats d’espèces d’intérêt communautaire :  
Habitats de la loutre, des chauves-souris et du fluteau nageant  

Contexte particulier : Des parcelles du marais du Roho 
appartiennent au Conseil Général du Morbihan qui ont été 
acquises dans le cadre de la politique des Espaces 
Naturels Sensibles.  
Agriculture : prairies;  
Tourisme et loisirs : chasse, pêche, randonnées ;  
Secteur menacé de déprise agricole.  

25  
Marais des Grands Prés  

-Habitats d’intérêt communautaire :  
Prairies humides eutrophes à hautes herbes ; prairie humide « arrière-littorale », et 
milieux aquatiques (6430-4; 1410-3 ; 3150-4)  
-Habitats d’espèces d’intérêt communautaire :  
Habitats de la loutre, des chauves-souris et du grand capricorne  

Agriculture : prairies;  
Tourisme et loisirs : chasse, pêche, randonnées.  

29  
Marais de Bringuin et de 
la Grée Ruault  

-Habitats d’intérêt communautaire :  
Prairies humides eutrophes à hautes herbes ; prairies humides « arrière-littorale » et 
milieux aquatiques (6430-4 ; 1410-3 ; 3150-4)  
-Habitats d’espèces d’intérêt communautaire :  
Habitats de la loutre et des chauves-souris  

Contexte particulier : La société de chasse locale y 
entretien un étang et des roselières classés comme 
réserve de chasse.  
Agriculture : prairies;  
Tourisme et loisirs : chasse, pêche, randonnées.  

30  
Marais du Trévelo en aval 
de l’Etier  

-Habitats d’intérêt communautaire :  
Prairies humides eutrophes à hautes herbes ; prairies humides « arrière-littorale » et 
milieux aquatiques (6430-4 ; 1410-3 ; 3150-4)  
-Habitats d’espèces d’intérêt communautaire :  
Habitats de la loutre et des chauves-souris  

Contexte particulier : Secteur concerné par le CRE ZH 
(Contrat de restauration entretien des zones humides) et 
cours d’eau mené par le syndicat du bassin-versant du 
Trévelo.  
Agriculture : prairies;  
Tourisme et loisirs : chasse, pêche, randonnées.  

31  
Marais du Trévelo en 
amont de l’Etier  

-Habitats d’intérêt communautaire :  
Prairies humides eutrophes à hautes herbes ; prairies humides oligotrophes et milieux 
aquatiques (6430-1 ; 6430-4 ; 6410-6 ; 6410-7 ; 6410-8 ; 6410-9 ; 3150-4)  
-Habitats d’espèces d’intérêt communautaire :  
Habitats de la loutre, des chauves-souris, du fluteau nageant et des poissons d’intérêt 
communautaire  

Contexte particulier : Secteur concerné par le CRE ZH et 
cours d’eau mené par le syndicat du bassin-versant du 
Trévelo. Un ouvrage situé en aval des marais est géré par 
l’IAV.  
Agriculture : prairies – Marais bas;  
Tourisme et loisirs : chasse, pêche, randonnées.  

32  
La Vilaine  

-Habitat d’intérêt communautaire :  
Non inventorié  
-Habitats d’espèces d’intérêt communautaire :  
Habitats de la loutre et des poissons migrateurs  

Tourisme et loisirs : Pêche, plaisance, randonnées ;  
Pêche professionnelle  
Production d’eau potable  
Problème de prolifération de plantes aquatiques 
envahissantes.  
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Les objectifs du DOCOB : 
 
Les objectifs de gestion et de conservation énoncés dans le diagnostic écologique permettent de dresser les enjeux du site. Les 
enjeux ont été définis lors de réunion d’échanges avec les acteurs locaux et validés en comité de pilotage. Ce sont les suivants :  
- La fonctionnalité du réseau hydrographique ;  
- Le maintien des prairies humides ;  
- Le maintien des micro-milieux d’intérêt communautaire ;  
- La préservation des espèces d’intérêt communautaire.  
 
Des objectifs généraux se définissent à partir des enjeux, suivant une logique spatiale cohérente :  
- La préservation, restauration et gestion du réseau hydrographique ;  
- La préservation, restauration et gestion des milieux humides situés dans le champ d’expansion des crues ;  
- la préservation, restauration et gestion des corridors écologiques comme habitats d’espèces et habitats d’intérêt communautaire.  
 
Le tableau ci-dessous permet de mettre en évidence les espèces et habitats visés dans ces différents objectifs :  
 

OBJECTIFS GENERAUX  HABITATS DIRECTEMENT CONCERNES  
(et codes Natura 2000 correspondant)  

ESPECES CONCERNEES  

Préservation, restauration et gestion du réseau 
hydrographique  

Milieux aquatiques (3130-4 ; 3150-1 ; 3150-2 ; 3150-3 ; 3150-4 ; 3110-1 ; 3260-3)  Loutre ; chauves-souris ; poissons 
migrateurs ; chabot ; lamproie de 
planer et libellules  

Préservation, restauration et gestion des 
milieux humides situés dans le champ 
d’expansion des crues  

Prairies humides arrière-littorales (1410-3) ; Prairies humides oligotrophes (6410-6 ; 
6410-7 ; 6410-8 ; 6410-8 ; 6410-9) et Prairies humides eutrophes à hautes herbes (6430-
1 ; 6430-4 ; 6430-7)  

Loutre et chauves-souris  

Préservation, restauration et gestion des 
corridors écologiques comme habitats 
d’espèces et habitats d’intérêt communautaire  

Milieux aquatiques (3130-4 ; 3150-1 ; 3150-2 ; 3150-3 ; 3150-4 ; 3110-1 ; 3260-3); 
Boisements humides (91EO-1 ; 91EO-8 ; 91EO-11) ; Tourbières (7110-1 ; 7120-1 ; 7140-
1) ; Lande humide (4020-1) ; Prairies humides eutrophes à hautes herbes en formation 
linéaire (6430-4)  

Loutre ; chauves-souris ; poissons 
migrateurs ; chabot ; lamproie de 
planer, libellules, coléoptères  

 
Pour satisfaire les enjeux du site, 3 objectifs généraux spatialisés ont été définis et présentés dans la seconde partie du document 
d’objectifs. Dans le cadre de la démarche "Vivre les Marais", des objectifs généraux transversaux doivent cependant être pris en 
compte, comme l’animation de réunions d’échanges avec les acteurs locaux pour conserver la dynamique locale, le suivi scientifique 
du patrimoine naturel remarquable, l’information du public…  
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Ainsi, au total 7 objectifs généraux ont été définis sur le site :  
 

Objectif 1 : Préservation, restauration et gestion du réseau hydrographique  

Objectif 2 : Préservation, restauration et gestion des zones humides situées dans le champ d’expansion des crues  

Objectif 3 : Préservation, restauration et gestion des corridors écologiques comme habitats d’espèces d’intérêt communautaire  

Objectif 4 : Gestion et communication autour du programme d’actions du document d’objectifs  

Objectif 5 : Mise en place des mesures de protection du patrimoine naturel remarquable du site  

Objectif 6 : Suivis et évaluations de mesures de gestion, du patrimoine naturel et des activités humaines  

Objectif 7 : Demande de modification du périmètre officiel Natura 2000 et étendre le périmètre d’actions de la démarche « Vivre les Marais »  

 
Afin de définir des mesures à mettre en oeuvre pour atteindre les objectifs de conservation et de gestion définis dans la seconde 
partie du document, des objectifs opérationnels ont été établis. 21 objectifs opérationnels ont été dressés pour le site des marais de 
Redon et de Vilaine. A chaque objectif, un code a été attribué pour permettre d’identifier l’objectif général auquel il est rattaché :  

le code RH correspond à l’objectif opérationnel lié à la préservation, restauration et gestion du Réseau Hydrographique ;  

le code CC correspond à l’objectif opérationnel lié à la préservation, restauration et gestion des zones humides situées dans le Champ d’expansion des Crues ; 

le code C correspond à l’objectif opérationnel lié à la préservation, restauration et gestion des Corridors écologiques comme habitats d’espèces d’intérêt communautaire ;  

le code GC correspond à l’objectif opérationnel lié à la Gestion et la Communication autour du programme d’actions du document d’objectifs ;  

le code MP correspond à l’objectif opérationnel lié à la mise en place des Mesures de Protection du patrimoine naturel remarquable du site ; 

le code SE correspond à l’objectif opérationnel lié aux Suivis et aux Evaluations de mesures de gestion, du patrimoine naturel et des activités humaines ; 

le code P correspond à l’objectif opérationnel lié à la demande de modification du Périmètre officiel Natura 2000.  
 
Pour limiter les dépenses publiques, 3 objectifs opérationnels ont été définis comme prioritaires par secteur géographique. Ces 
priorités sont définies suivant la valeur patrimoniale du territoire qui est déterminée suivant 4 critères : la présence d’espèces ou 
habitats « prioritaires » au sens de la Directive Habitats, la présence d’habitat ou habitat d’espèces d’intérêt communautaire, le degré 
de vulnérabilité de ces habitats et l’intérêt patrimonial à l’échelle nationale de ces habitats.  
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Le tableau ci-après dresse ainsi les différents objectifs opérationnels prioritaires des unités de gestion situées dans le périmètre du 
SCOT (pour plus de précisions sur la mise en oeuvre de ces actions, il est conseillé de se reporter  aux fiches correspondantes du 
DOCOB) : 
 
Codes 
Objectifs 

Objectifs opérationnels Intitulé des actions correspondantes Unités de 
gestion 
concernées 

RH1 Restaurer et gérer le réseau 
hydrographique 

Elaborer un programme global d'interventions 
Engager des travaux ponctuels de restauration et d'entretien des douves et des annexes hydrauliques, en respectant un 
cahier des charges 

25 et 31 

RH6 Restaurer et entretenir les berges Mettre en place un programme global de protection et de réhabilitation des berges de la Vilaine et de ses affluents 
Réduire les effets du batillage 
Protéger les berges du piétinement 
Contrôler la prolifération des populations de ragondins et de rats musqués 
Proscrire les sols nus en bordure de cours d'eau et douves 
Eviter les variations brutales des niveaux d'eau provoquant une fragilisation et des effondrements de berges 

32 

RH8 Gérer les espèces invasives Dresser un plan de gestion visant à contenir la prolifération des espèces végétales envahissantes 
Intervenir ponctuellement en vue de contenir le développement des espèces envahissantes 
Dresser un programme de lutte contre la prolifération des espèces faunistiques susceptibles de provoquer des 
déséquilibres biologiques 
Pérenniser des actions de régulation des espèces faunistiques susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques 

32 

CC2 Assurer une gestion agricole extensive 
des prairies humides 

Exploiter les prairies par un système de fauche et de pâturage extensif 
Entretenir les roselières en favorisant la préservation de la biodiversité 
Utiliser des vermifuges adaptés à la conservation des insectes coprophages 

23, 25, 29, 30 et 
31 

CC4 Préserver et gérer les boisements 
humides 

Gérer les boisements humides 23 

C1 Préserver, restaurer et gérer les micro-
milieux d'intérêt communautaire 

Entretenir la lande humide 
Entretenir les tourbières 

23 

C2 Préserver, restaurer et gérer les 
formations bocagères et arbres isolés 

Entretenir les formations bocagères 
Restaurer les formations bocagères 
Conserver les arbres isolés 

29 et 30 

C3 Préserver, restaurer et gérer le réseau 
hydrographique comme habitat 
d'espèces d'intérêt communautaire 

Œuvrer pour une meilleure qualité de l'eau 
Réhabiliter et entretenir le réseau hydrographique selon des techniques respectant la biodiversité 
Préserver et gérer la ripisylve 
Aménager des bandes enherbées bordant l'ensemble du réseau hydrographique afin d'assurer la connexion des 
corridors biologiques 
Protéger et réhabiliter les frayères à poissons d'intérêt patrimonial 
Assurer la libre circulation des poissons migrateurs 
Aménager un site pour l'hibernation ou la parturition des chauves-souris 
Créer ou aménager un passage à loutre 

29, 30, 31 et 32 
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A n n e x e   2  :  L e  D O C O B  d e  l a  r i v i è r e  d e  P é n e r f  -  m a r a i s  d e  S u s c i n i o  ( s i t e  S I C  
n ° F R 5 3 0 0 0 3 0 )  e t  d e  l ' é t i e r  d e  P é n e r f  ( Z P S  n ° F R 5 3 1 0 0 9 2 )  :  

Les enjeux : 
 
Les habitats d'intérêt communautaire occupent 3 265 ha soit 66% de la superficie du site. Les habitats marins d’intérêt communautaire 
couvrent environ 2 205 ha en rivière de Pénerf (hors zones conchylicoles). Les habitats terrestres d’intérêt communautaire occupent 
environ 1 060 ha sur 2 636 habitats terrestres recensés (hors sentiers, routes et zones urbanisées).  
 
Certains de ces habitats sont rares et/ou menacés par les problématiques suivantes : 

 
habitats marins subtidaux et intertidaux : 
o Les herbiers de zostère naine : le plafonnement des concessions ostréicoles  
o Les vasières : le plafonnement des concessions ostréicoles, l’évaluation d’incidences en cas de modifications des concessions, le suivi de l’invasion par la spartine 

anglaise  
o Les estrans rocheux et fonds meubles : l’impact de la pêche à pied récréative 

 habitats terrestres : 
o Les lagunes : l’abandon progressif de certains sites, le risque d’eutrophisation, le bilan de l’invasion par le Baccharis, les transformations dues aux aménagements 

(saliculture, conchyliculture, chasse…), l’optimisation de l’habitat (maintien des entrées d’eau de mer, gestion du niveau d’eau).  
o Végétation annuelle à salicornes : leur préservation de toute emprise d’aménagements, le maintien des conditions écologiques  
o Prés salés : leur préservation de toute modification artificielle, en particulier le foulage et le drainage, la limitation des traitements chimiques (moustiques), le bilan des 

lieux de présence du Baccharis, les comblements, le surpâturage  
o Prairies subhalophiles : le surpâturage, l’invasion par le Baccharis  
o Les landes : l’embroussaillement et le boisement  
o Les dunes : la surfréquentation lorsqu’elle n’est pas canalisée, l’artificialisation  
o La végétation des hauts de plage (végétation des laisses de mer) : le nettoyage mécanique et la surfréquentation estivale  

 
De manière incontournable, le DOCOB s'attache à mettre en priorité la conservation des habitats prioritaires de la Directive, puisqu’il 
s’agit là du fondement même de la démarche Natura 2000. Sur le site, ces habitats sont de deux types, ceux des lagunes (lagunes 
côtières sans végétation, herbiers submergés, roselières) et ceux des dunes fixées à végétation herbacée. Le second niveau de 
protection pris en compte par le DOCOB concerne les autres habitats d’intérêt communautaire. Sur le territoire du SCOT, les secteurs 
les plus intéressants sont des marais abritant des lagunes et des prés salés (voir carte). Sur le territoire du SCOT, le DOCOB identifie 
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enfin un foyer de forte biodiversité (partie amont de la rivière de Pénerf) qu'il est important de prendre en compte pour la diversité des 
espèces végétales et animales qu'il recèle. 
 
Espèces concernées par la Directive « Oiseaux » (ZPS) :  

 espèces à considérer en priorité : Spatule blanche, Bernache cravant, Avocette élégante, Tadorne de Belon, Bécasseau variable, Grand gravelot (espèces d’importance 
internationale) ainsi que Aigrette garzette, Chevalier gambette, Courlis cendré, Gorgebleue à  miroir (espèces de niveau d’importance nationale).  

 
 Menaces particulières à prendre en compte : Pour les oies et canards de surface et les limicoles : le dérangement sur les zones d’alimentation  et la fréquentation du 

sentier littoral. Pour les grèbes et canards plongeurs, garrots, harle : le dérangement. Pour les sternes : la fréquentation du sentier littoral, les débarquements intempestifs. 
Pour les oiseaux nicheurs et toutes espèces fréquentant les marais littoraux à divers moments de leur cycle d’activité (alimentation, remise, reproduction…) : la disparition 
ou la dégradation d’habitats, le dérangement, la chasse Pour les oiseaux inféodés aux roselières (Busard des roseaux, Gorgebleue, Phragmite aquatique, canards…) : la 
disparition ou la dégradation des habitats, la fermeture du couvert végétal (saule, Baccharis) Par ailleurs, certains secteurs du site ont plus d’importance que d’autres pour 
les oiseaux. 

 
Espèces de la Directive « habitats » (ZSC) : 

 pour la flore : Dégradation des habitats : prés salés (surpâturage, foulage), hauts de plage (surfréquentation, et nettoyage), dunes (surfréquentation), mares, prairies 
humides, falaises à végétation. Prise en compte des stations littorales au plan POLMAR. Manque de suivi écologique des stations connues. Limites du périmètre Natura 
2000 (Surzur, Beg Lann en Sarzeau) ; 

 pour les invertébrés : Inventaires insuffisants. Dégradation des habitats : prairies humides, cours d’eau, bocage, boisements anciens Risques sur la qualité des eaux 
douces. La mise en oeuvre de la démoustication. Limites du site Natura 2000 ; 

 pour les amphibiens et reptiles : Inventaires insuffisants. Dégradation des habitats : mares, prairies humides, fossés et corridors, bocage. Absence de gestion des habitats 
(berges et végétation des mares…). Potentialités (création de mares…). Limites du site Natura 2000 (en particulier les environs du marais de Suscinio)  ; 

 pour les mammifères : Maintien de la connectivité et des habitats de la Loutre d’Europe. Dégradation d’habitats tels que prés, vergers, bocage, bosquets,….. Usage de 
l’ivermectine pour la vermifugation des bovins (alimentation des chauves-souris). Inventaires et suivis insuffisants. Limites du site Natura 2000 (colonie du Plessis-Josso 
en Theix).  

 
Enjeux à l’échelle du site entier : 

 l’amélioration des connaissances au travers des inventaires (altération des habitats marins ou littoraux, espèces animales et végétales) ;  

 l’importance de l’information et de la communication sur le patrimoine et les usages ; 

 la fragmentation des habitats, l’interruption des corridors.  
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Les objectifs du DOCOB : 
 
 
Les objectifs de conservation des habitats et des espèces est priorisée dans le DOCOB au regard des six entités écologiques qu’il 
identifie sur le périmètre du site. Sur le territoire du SCOT cinq entités sont présentes, l’entité « milieu marin non découvrant » ne 
concerne pas le secteur du site concernant le territoire du SCOT. 
 
 

1. Prés salés et estrans esturariens 
 Les prés salés de Pernef ont traditionnellement été exploités par pâturage bovin et seuls quelques secteurs le sont encore 

actuellement. Aussi, ces espaces présentent, notamment en amont de Port Groix dans l’étier de Penerf, des signes de 
dégradations liés à l’abandon des pratiques. 

 Les prairires subhalophiles en fond d’étier sont globalement en bon état de conservation et gérées par fauche ou pâturage. 
Elles sont localement soumises à un surpâturage ou à la colonisation par le Baccharis halimifolia. 

 La partie estuarienne est un secteur privilégié d’hivernage et de halte migratoire pour les limicoles, canards et bernaches. L’îlot 
du Rion à Damgan sert de reposoir en pleine mer notamment à une colonie important de Sternes pierregarin nicheuses. Le 
maintien de l’attractivité pour l’avifaune de ces secteurs peu fréquentés découle de la qualité écologique du milieu, mais 
également du maintien de leur tranquillité actuelle. 

 Les slikkes et estrans de sables grossiers de l’estuaire accueillent la majorité des concessions de cultures marines du bassin 
conchylicole de Pernef. Les tables ostréicoles non utilisées sont parfois restées en place et sont alors assimilables à des 
macrodéchets. 
 
OBJECTIFS POURSUIVIS : assurer le bon état de conservation des prés salés et estrans estuariens et des espèces affiliées 
> assurer les pratiques de pâturage garantissant le bon état de conservation des habitats 
> restaurer les secteurs de prés salés dégradés 
> mettre en œuvre le retrait des tables ostréicoles abandonnées restées sur l’estran, en partenariat avec la profession 
ostréicole 
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3. Marais endigués et lagunes arrières-littorales 
 Outre la présence d’habitats à forte valeur patrimoniale, les lagunes ont un rôle fonctionnel à l’échelle du site au regard de leur 

forte production primaire assurant la survie des maillons supérieurs des chaînes alimentaires. 
 Les marais endigués sont des aménagements anciens qui traduisent leur exploitation historique. Aujourd’hui quelques marais 

sont utilisés comme bassins de stockage ostréicoles mais la plupart sont gérés dans une perspective de vocation cynégétique. 
La diminution des usages productifs conduit à un abandon progressif des travaux d’entretien des ouvrages dont la rupture 
conduirait au rétablissement d’un régime de marée et à la disparition de l’habitat lagune. 

 Cette entité est soumise à l’invasion du Baccharis halimifolia dans les secteurs faiblement inondés, induisant une modification 
et une banalisation des milieux. 
 
OBJECTIFS POURSUIVIS : assurer le bon état de conservation des marais endigués, des lagunes arrières-littorales et des 
espèces affiliées 
> élaborer des plans de gestion, par marais, articulés à l’échelle du site 
> favoriser le caractère halophile des marais endigués via une gestion hydraulique adaptée, en partenariat avec les 
gestionnaires et usagers 

> lutter contre la prolifération du Baccharis halimifolia 
 
 

4. Dunes et estrans sableux 
 Ces espaces sont soumis à une pression liée à la fréquentation par le public qui s’accentue de façon saisonnière (période 

estivale, grandes marées,…). Nombre d’entre eux ont été artificialisés (parkings, cheminements,…).  
 Les hauts de plage sableux font l’objet d’un ramassage des laisses de mer lié au tourisme balnéaire.  
 La fréquentation par les promeneurs conduit également à un dérangement des coupes de Gravelots à collier interrompu 

(piétinement, chiens, destruction accidentelle des œufs,…) 
 
OBJECTIFS POURSUIVIS : assurer le bon état de conservation des dunes estrans sableux et des espèces affiliées 
> assurer la préservation des laisses de mer par des pratiques de nettoyage des macrodéchets adaptés 
> assurer la protection des Gravelots à collier interrompu pendant la période de nidification 
> restaurer et conforter la dynamique naturelle des dunes : organisation de la fréquentation, génie écologique,… 
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5. Estrans rocheux et falaises littorales 
 Les estrans de Damgan et de Penvins sont très prisés pour la pêche à pied de loisir. Cette activité impacte l’état de 

conservation : prélèvements, altération des habitats,… 
 La colonisation des substrats rocheux par des bancs naturels d’Huîtres creuses modifie la structure des communautés 

benthiques typiques. 
 Les petites falaises littorales de Beg Lann (hors territoire du SCOT) abritent une station d’Oseille des rochers, espèce sensible 

à l’artificialisation du littorale et à la fréquentation par le public. 
 
OBJECTIFS POURSUIVIS : assurer le bon état de conservation des estrans rocheux et falaises littorales et des espèces 
affiliées 
> sensibiliser les usagers et habitants et motiver l’implication des acteurs locaux 
> actualiser et renforcer les connaissances 

 
 

6. Abords terrestres 
 Les zones d’abords du site Natura 2000 assurent la transition entre les espaces estuariens et maritimes et le territoire terrestre.  

Ce secteur est fortement exposé à l’implantation d’espèces végétales invasives échappées de jardins horticoles proches 
(Herbe de la Pampa, Renouée du Japon notamment). 

 La pérennité des population d’intérêt communautaire présentes sur le site dépend essentiellement des la diversité et de 
l’intégrité des zones humides (mares, étangs, prairies humides,…), mais également de la qualité bocagère. 

 Le rôle de ces espaces s’exprime également dans le déplacement d’espèces.  
 
OBJECTIFS POURSUIVIS : assurer le bon état de conservation des habitats patrimoniaux et des habitats d’espèces des 
abords terrestres 
> encourager à la création d’un réseau de mares pour la conservation des amphibiens, dans et à proximité du site 
> assurer le bon état de conservation des landes 
> lutter contre la prolifération de la Jussie, des renouées japonaises et autres espèces végétales invasives. 
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A n n e x e   3  :  L e  S D A G E  L o i r e  B r e t a g n e  

Le SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux) est le document qui fixe pour chaque bassin 
hydrographique les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau. Il prend en compte les 
principaux programmes arrêtés par les collectivités publiques et définit de manière générale et harmonisée les objectifs de quantité et 
de qualité des milieux aquatiques ainsi que les aménagements à réaliser pour les atteindre. Il définit également le périmètre des sous-
bassins pour l’élaboration des SAGE.  
 
Dans ce cadre, le SCOT doit être compatible avec les objectifs du SDAGE. 
 
Le SDAGE Loire Bretagne, adopté le 18 novembre 2009, couvre la période 2010-2015. 
 
15 grandes orientations groupées en 4 rubriques ont été retenues par ce SDAGE  : 

 La qualité de l’eau et des écosystèmes aquatiques 

 Un patrimoine remarquable à préserver 

 Crues et inondations 

 Gérer collectivement un bien commun 
 
Notons que c’est aussi le SDAGE qui : 
 

 fixe les objectifs de qualité des masses d’eau (voir paragraphe « qualité des eaux ») 
 identifie les captages prioritaires (aucun des captages prioritaires identifiés ne se trouve ni interfère avec le territoire 

du SCOT) 
 demande la mise en place d’une trame bleue en lien avec la notion de réservoirs biologiques (ces réservoirs sont les 

cours d’eau ou parties de cours d’eau qui comprennent une ou plusieurs zones de reproduction ou d’habitats 
d'espèces piscicoles et qui peuvent permettre à terme  leur répartition dans un ou plusieurs cours d’eau du bassin 
versant). Dans le SDAGE, les réservoirs biologiques (identifié au paragraphe « qualité des eaux ») sont les masses 
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d’eau présentant une richesse biologique reconnue, soit au titre d’inventaires scientifiques, soit parce qu’elles 
bénéficient de statuts de protection   

 identifie les substances prioritaires pour lesquelles il y a lieu d'engager des actions spécifiques  si l'on veut atteindre 
les objectifs de la DCE 

 
 
Les orientations du SDAGE : 
 
La qualité de l’eau et des écosystèmes aquatiques  
 
1 Repenser les aménagements de cours d’eau : 
 1A Empêcher toute nouvelle dégradation des milieux (entendue selon le décret n°2005-475 comme le changement de classe d’état) 
 1B Restaurer la qualité physique et fonctionnelle des cours d’eau 
 1C Limiter et encadrer la création de nouveaux plans d’eau 
 1D Limiter et encadrer les extractions de granulats alluvionnaires en lit majeur 
 1E Contrôler les espèces envahissantes 
 1F Favoriser la prise de conscience 
 1G Améliorer la connaissance 
 
2 Réduire la pollution par les nitrates (avec 2 principaux axes : respect de l’équilibre de la fertilisation azotée et réduction des 
risques de transfert) : 
 2A Rendre cohérent les zones vulnérables avec les objectifs du SDAGE 
 2B Inclure systématiquement certaines dispositions dans les programmes d’actions en zones vulnérables 
 2C En dehors des zones vulnérables, développer l’incitation sur les territoires prioritaires 
 2D Améliorer la connaissance 
 
3 Réduire la pollution organique : 
 3A Poursuivre la réduction des rejets directs de phosphore 
 3B Prévenir les apports de phosphore diffus 
 3C Développer la métrologie des réseaux d’assainissement. 
 3D Améliorer les transferts des effluents collectés à la station de traitement 
 
4 Maîtriser la pollution par les pesticides : 
 4A Limiter l’utilisation des pesticides à usage agricole 
 4B Limiter les transferts de pesticides vers les cours d’eau 
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 4C Promouvoir les méthodes sans pesticides dans les villes et sur les infrastructures publiques 
 4D Développer la formation des professionnels 
 4E Favoriser la prise de conscience 
 4F Améliorer la connaissance 
 
 
5 Maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses : 
Dans le domaine de la pollution à caractère toxique deux types d’objectifs bien distincts sont définis : 

- des objectifs de rejet : au titre de la directive cadre sur l’eau, les rejets, émissions et pertes des substances prioritaires (20 à ce jour) doivent être réduits et les rejets des 
substances prioritaires dangereuses (13 à ce jour) doivent être supprimés. Ces objectifs doivent être atteints au plus tard 20 ans après l’adoption de propositions pour de 
mesures de contrôle et de normes de qualité environnementale par le Parlement européen et le Conseil, donc au plus tôt en 2026. 

- des objectifs environnementaux : il s’agit de normes de qualité environnementale (NQE), seuils de concentration à ne pas dépasser dans les milieux aquatiques : 
Ces objectifs sont déclinés en trois orientations : 
 5A Poursuivre l’acquisition et la diffusion des connaissances 
 5B Réduire les émissions en privilégiant les actions préventives 
 5C Impliquer les acteurs régionaux, départementaux et les grandes agglomérations. 
 
 
6 Protéger la santé en protégeant l’environnement : 
 6A Améliorer l’information sur les ressources et équipements utilisés pour l’alimentation en eau potable 
 6B Finaliser la mise en place des arrêtés de périmètres de protection sur les captages. 
 6C Lutter contre les pollutions diffuses, nitrates et pesticides dans les aires d’alimentation des captages 
 6D Mettre en place des schémas d’alerte pour les captages en eau superficielle 
 6E Réserver certaines ressources à l’eau potable 
 6FAméliorer la qualité des eaux de baignade en eaux continentales et littorales 
 6G Renforcer les contrôles sur les zones de pêche à pied 
 6H Maintenir et/ou améliorer la qualité sanitaire des zones et eaux conchylicoles 
 6I Mieux connaître les rejets et le comportement dans l’environnement des substances médicamenteuses 
 
 
7 Maîtriser les prélèvements d’eau : 
 7A Assurer l’équilibre entre la ressource et les besoins 
 7B Economiser l’eau 
 7C Gérer les prélèvements de manière collective dans les zones de répartition des eaux 
 7D Faire évoluer la répartition spatiale et temporelle des prélèvements 
 7E Gérer la crise 
 
Un patrimoine remarquable à préserver 
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8 Préserver les zones humides et la biodiversité : 
 8A Préserver les zones humides 
 8B Recréer des zones humides disparues, restaurer les zones humides dégradées pour contribuer à l’atteinte du bon état des masses d’eau de cours d’eau associées 
 8C Favoriser la prise de conscience 
 8D Améliorer la connaissance 
 
9 Rouvrir les rivières aux poissons migrateurs : 
 9A Assurer la continuité écologique des cours d’eau 
 9B Restaurer le fonctionnement des circuits de migration 
 9C Favoriser la prise de conscience 
 9D Assurer une gestion équilibrée de la ressource piscicole 
 9E Mettre en valeur le patrimoine halieutique 
 
10 Préserver le littoral : 
 10A Limiter l’eutrophisation des eaux côtières et de transition 
 10B limiter ou supprimer les rejets de micropolluants 
 10C Améliorer la qualité des eaux de baignade 
 10D Protéger la qualité bactériologique des eaux destinées à la conchyliculture 
 10E Assurer l’adéquation entre ressource et besoins en eau potable. 
 10F Améliorer la connaissance et la protection des écosystèmes littoraux 
 10G Préciser les conditions d’extraction des granulats marins 
 
11 Préserver les têtes de bassin versant : 
 11A Adapter les politiques publiques à la spécificité des têtes de bassin 
 11B Favoriser la prise de conscience 
 
 
Crues et inondations 
 
12 Crues et inondations : 
 12A Améliorer la conscience et la culture du risque et la gestion de la période de crise 
 12B Arrêter l’extension de l’urbanisation des zones inondables 
 12C Améliorer la protection dans les zones déjà urbanisées 
 12D Réduire la vulnérabilité dans les zones inondables 
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A N N E X E  4  :  L e s  p r i n c i p a l e s  a c t i o n s  d u  S A G E  d e  l a  V i l a i n e   
 
Le SAGE de la Vilaine couvre un bassin versant de 10 500 km2 sur 6 départements et 127 communes dont la majeure partie des 
communes du territoire du SCOT. 
Les principales actions du SAGE de la Vilaine approuvé le 01 avril 2003 (en cours de révision) sont les suivantes : 

- Lutter contre les pollutions diffuses : La lutte contre les pollutions diffuses est un enjeu fondateur du SAGE Vilaine. Le 
SAGE constate qu’elle ne peut être conduite qu’au plus près du terrain dans des structures intercommunales opérant à 
l’échelle des affluents de la Vilaine. L’ensemble du bassin est concerné par ces actions, mais des priorités d’actions seront 
tournées vers la Haute Vilaine, le Meu, le système Chèze-Canut, et l’ensemble des bassins de l’Ouest. (mesures 1 et 2). La 
reconquête de la qualité des eaux passe avant tout par une diminution des quantités épandues ou rejetées. Les outils et 
méthodes développés dans le cadre des programmes Bretagne Eau Pure ont vocation à être utilisés et généralisés dans tous 
les programmes d’action sur le bassin (mesure 4). La diminution des doses de produits phytosanitaires est un objectif à afficher 
dans tous les programmes de bassin (mesure 12). Pour ce qui est des utilisations non agricoles, l’objectif est de réaliser des 
plans communaux de désherbage (ou de non-désherbage) dans toutes les communes du bassin (mesure 9) et de limiter 
l’utilisation de ces produits sur la voirie (mesure 10). Les Communes doivent donc se trouver impliquées dans ces actions. La 
maîtrise des épandages des déjections animales suppose une gestion fine des surfaces épandables. Les carnets de 
fertilisation et la connaissance cartographique des plans d’épandage (à l’échelle communale puis départementale) est une 
base indispensable (mesure 12). L’acquisition de données sur les fertilisations minérales permettra de suivre les progrès 
accomplis. Le bilan agrozootechnique montre que certains secteurs (en particulier sur l’Oust) doivent faire l’objet de solutions 
d’élimination et de traitement par des filières collectives ou semi-collectives. 

- Protéger et sécuriser la distribution d’eau potable : Les programmes d’interconnections, l’amélioration des traitements ne 
dispensent pas d’une politique active de reconquête de la qualité, qui concerne l’ensemble du bassin en amont d’Arzal-Férel 
(mesure 15). La protection des captages d’eau potable par l’établissement de périmètres de protection marque un retard 
certain. Les Collectivités productrices d’eau potable sont rappelées à leurs responsabilités en ce domaine. Par ailleurs cette 
procédure n’est pas adaptée à la protection contre les risques accidentels, et ne prévoit pas la mise en place de systèmes 
d’alerte. Les mesures 16 et 17 visent respectivement à terminer la mise en place des périmètres de protection et désignent les 
captages les plus importants pour que soit lancée une étude des risques accidentels. Deux interconnexions structurantes (l’une 
vers le SYMEVAL, l’autre vers l’IAV) doivent permettre de garantir les besoins futurs du secteur de Rennes. Cette solution 
dispense de la création d’un nouveau barrage destiné à la production d’eau potable. 
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- Mieux épurer les rejets domestiques et industriels : Les objectifs réglementaires de traitement des eaux usées doivent être 
respectés dans les échéances prévues. Une liste d’équipements ne respectant pas ces objectifs est publiée, afin que les 
travaux de mise en conformité soient engagés au plus vite. Ces améliorations doivent constituer une priorité pour les 
Collectivités concernées. Les zonages communaux d’assainissement constituent la base d’une réflexion sur l’assainissement à 
l’échelle de la Commune. La mesure 25 vise à accélérer leur réalisation en donnant une date limite qui n’existait pas dans la 
Loi, mais qui permet aux Communes de mieux aborder les autres échéances réglementaires. Le bassin de la Vilaine peut se 
caractériser par une très forte proportion de raccordement des rejets industriels aux stations urbaines. La régularisation des 
autorisations de rejet, accompagnée de mécanismes contractuels responsabilisant les industriels  et favorisant le dialogue avec 
les gestionnaires publics, est indispensable. Là encore, l’attention des Collectivités concernées est attirée sur leurs 
responsabilités en la matière. 

- Mieux connaître les débits et gérer les étiages : Certaines situations de d’étiage peuvent être particulièrement sévères, et 
générer des conflits d’usage. Des objectifs de débit pour la gestion des étiages sont fixés pour compléter les points définis par 
le SDAGE. L’équipement de deux nouvelles stations publiques et d’une station destinée à la gestion de l’ouvrage d’Arzal sont 
nécessaires. 

- Économiser l’eau potable : La situation générale du bassin vis à vis des économies dans la distribution est plutôt 
satisfaisante. Cette situation favorable doit être maintenue. La mesure 43 vise à maintenir les rendements globalement 
satisfaisants des réseaux de distribution d’eau potable ; la mesure 45 encourage les économies d’eau dans les constructions 
publiques avec les outils décrits dans le programme régional des “villes pilotes”. Contractualiser les raccordements industriels 
aux services publics d’eau potable… Bien qu’il ne s’agisse pas à proprement parler de mesure visant à économiser l’eau 
potable, la recherche de conventions entre clients industriels, disposant par ailleurs de leurs sources propres 
d’approvisionnement (forages), et les gestionnaires publics permet de faire reconnaître l’investissement sur argent public 
réalisé par la Collectivité. 

- Maitriser le développement de l’irrigation : L’irrigation de cultures de plein champ est une pratique récente dans le bassin 
qui connaît un développement certain sur l’Oust et les affluents orientaux. Cette pratique peut aboutir à une diversification 
agricole intéressante si elle est conduite dans le respect de la ressource en eau. Des plans de gestion d’étiages seront établis à 
titre expérimental sur 2 affluents particulièrement déficitaires : le Don et la Chère (mesure 58). Il est nécessaire que les 
financements publics viennent aider la création de retenues à remplissage hivernal se substituant aux prélèvements directs 
dans les cours d’eau (mesure 57). Les projets nouveaux ne peuvent être conduits qu’a partir de ces retenues à remplissage 
hivernal, excluant tout prélèvement dans le milieu en période estivale. Ces projets nouveaux, aboutissant à une augmentation 
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des surfaces irriguées, ne peuvent bénéficier de financements publics que dans un cadre précis, garantissant la préservation 
de la ressource en eau (mesure 63), motivés par la diversification des productions agricoles 

- Vivre avec les crues : assurer la prévision, renforcer la prévention et engager les travaux nécessaires. Les évènements 
catastrophiques qui ont frappé les populations du bassin en 1995 et 2000 doivent amener à une forte mobilisation de tous les 
acteurs pour diminuer la vulnérabilité et l’exposition au risque de crues. Les conclusions de la Mission interministérielle doivent 
être mises en œuvre. Les responsabilités de chacun, État et Collectivités sont rappelées (mesure 64). La prévision et 
l’annonce, organisées par l’État, doivent être améliorées par l’extension du service d’annonce au bassin de l’Oust (mesures 65 
et 67). Les PPRi nécessaires doivent tous être prescrits dans les délais les plus brefs (mesure 68). Les travaux identifiés par la 
Mission, et ceux que proposeraient les maîtres d’ouvrages compétents doivent être engagés. L’expertise de ces travaux, et leur 
coordination afin que des solutions locales ne provoquent des aggravations en d’autres points seront réalisées par l’IAV 
(mesure 75 et 76). 

- Optimiser la gestion des grands ouvrages : Les règlements d’eau des grands ouvrages, lorsqu’ils existent doivent être 
révisés pour bien préciser la hiérarchie des usages. Les usagers locaux doivent être associés à cette réflexion. 

- Connaître et prendre en compte les eaux souterraines : La connaissance et le suivi des eaux souterraines du bassin est 
notoirement insuffisante. Des données récentes montrent la méconnaissance des aquifères profonds dont l’intérêt pour la 
production d’eau potable pourrait être considérable. De façon générale la prise en compte de ce compartiment dans les 
programmes de bassins versants est insuffisante. Le BRGM est chargé d’animer un groupe de travail sur les orientations à 
donner aux recherches nouvelles (mesure 87). 

- Les zones humides : Les zones humides constituent un patrimoine considérable, irremplaçable pour les eaux du bassin. Leur 
préservation prévue par la Loi butte sur leur désignation, afin que des mesures de protection efficace (inscription dans les PLU) 
puissent s’y appliquer. La SAGE mobilise les communes sur cette question. Une première liste de zones identifiées est publiée 
(mesure 93 ; voir chapitre "milieu naturel").  Deux zones humides particulièrement importantes (marais de Redon et gravières 
de Rennes) font l’objet de propositions détaillées. Un modèle de gestion fine des niveaux, basé sur la reproduction du brochet 
pris comme indicateur de réussite est décrit pour les marais de Vilaine. D'autre part, les communes devront établir un inventaire 
cartographique supplémentaire des zones humides de leur territoire (mesure 101) en vu de les prendre en compte (mesures 94 
à 96) et, éventuellement de les gérer (mesure 97). Les communes devront inscrire ces milieux aquatiques dans leurs 
documents d’urbanisme (POS/PLU…). Le classement se fera en zone ND («a» ou «b» suivant la sensibilité) dans les POS non 
transformés en PLU, ou en zone naturelle protégée NP («a» ou «b» suivant la sensibilité) dans les PLU. Le règlement 
comprendra, a minima, des prescriptions particulières concernant l’interdiction des affouillements, d’exhaussement du sol, de 
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drainage et de construction. Il pourra prévoir des travaux relatifs à la sécurité des personnes, des actions d’entretien et de 
réhabilitation de la zone humide (mesure 100). 

- Les ruisseaux et rivières : Une définition simple des cours d’eau (mesure 119) doit permettre d’améliorer la connaissance très 
partielle du chevelu, et de mieux prendre en compte ce patrimoine dans les aménagements. Cette mesure n’est pas anodine, 
et ses conséquences en terme d’aménagement du territoire communal doit être bien prise en compte par les communes à qui 
cette responsabilité est confiée. L’entretien des cours d’eau doit être mené par des structures intercommunales calées sur 
chaque grand affluent. Ces établissements publics de coopération intercommunale (à pérenniser ou à créer) doivent être dotés 
des moyens humains nécessaires, contractualiser leur action dans des programmes pluriannuels et s’entourer d’un comité 
réunissant l’ensemble des acteurs locaux et des administrations concernées. (mesures 120, 121, 122). 

- Les étangs : La prolifération d’étangs est un fait marquant du bassin. Elle doit être contenue. L’interdiction de la création 
d’étangs au fil de l’eau, dans les faits déjà refusée par la police de l’eau, doit être établie sur une base indiscutable, quelle que 
soit la catégorie piscicole. L’interdiction de création de nouveaux étangs est formulée pour des secteurs du bassin, caractérisés 
par leur haute valeur piscicole. 

- Retrouver des poissons de qualité : Les travaux des Fédérations de Pêche permettent de désigner les secteurs du bassin où 
une bonne gestion des milieux et des espèces piscicoles sédentaires doit reposer sur une gestion “patrimoniale”. Les espèces 
de poissons migrateurs à restaurer sur le bassin sont : les salmonidés, l’alose, la lamproie, et l’anguille. Les actions de suivi et 
de restauration de la libre circulation doivent être poursuivies. Un objectif général d’échappement des civelles à la pêche 
estuarienne sera fixé chaque année par le COGEPOMI, et la réalisation de cet objectif sera recherchée par une modulation de 
la date de fermeture de la pêche. 

- Les végétaux envahissants : La lutte contre les espèces exotiques envahissantes doit être réalisée, sous la forme d’un 
entretien régulier, par les gestionnaires usuels du cours d’eau : syndicats de rivières, concessionnaires de la voie navigable. 
Pour être cohérent avec les objectifs de restauration de la qualité, le traitement par herbicide est interdit sur le bassin. 

- L’exploitation de matériaux alluvionnaires : L’exploitation de matériaux alluvionnaires ne constitue pas un problème majeur 
dans le bassin. Il est cependant important que ces exploitations ne détruisent pas de zones humides et ne perturbent pas les 
écoulements, en particulier en période de crue (mesure 166). 

- Entretenir et valoriser la voie d’eau : La transformation de sections entières de l’Oust, de la Vilaine, de l’Ille et de l’Isac en 
canaux a acquis tout au long du siècle passé des caractéristiques exceptionnelles et un équilibre des milieux qu’il n’est pas 
souhaitable de rompre en voulant restaurer un cours “naturel” à ces rivières. Le SAGE ne formule pas de proposition à ce sujet 
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(réorganisation des concessions programmation des travaux, remise à plat des rapports avec l’État), en l’attente des 
conclusions de la Conférence régionale. 

- L’estuaire : Cet ensemble qui concerne particulièrement le territoire du SCOT forme un domaine particulier au sein du SAGE, 
tout en présentant des caractéristiques particulières qui le distinguent du reste du bassin (en particulier des eaux salées), ses 
activités sont fortement liées aux activités présentes sur le reste du bassin (réceptacle ultime des pollutions). L’estuaire a été 
profondément bouleversé par la construction du barrage d’Arzal.  Le rôle du complexe Arzal-Férel pour la production d’eau 
potable et la défense contre les inondations est indispensable. Le maintien de cet ouvrage exige une grande clarté sur ses 
objectifs (mesure 172), et une information continue et facilement accessible sur son fonctionnement (mesure 173). Le 
fonctionnement de l’ouvrage et la capacité de production d’eau potable, seront améliorés par la création d’une nouvelle écluse 
limitant les intrusions salines (mesure 175). Les objectifs de qualité des eaux estuariennes est de classer 90 % de celles-ci 
dans les catégories A pour les activités de pêche, de conchyliculture et de baignade (mesure 176). La compréhension et la 
quantification des transferts des pollutions diffuses et des éléments traces à l’échelle du bassin versant vers l’estuaire est 
primordiale. Elle reste aujourd'hui du domaine de la recherche scientifique. Il est demandé à l'IAV que l’évaluation scientifique 
et technique d'un programme de modélisation des transferts soit présentée dans les deux ans suivant l'approbation du SAGE 
au Comité d'Estuaire et à la CLE (mesure 177). L’envasement de l’estuaire, qui est aggravé par le mode de fonctionnement de 
l’ouvrage, doit être suivi et modélisé afin de dégager, si possible, des solutions limitant cette nuisance (mesure 183). Les 
objectifs de qualité des eaux estuariennes est de classer 90 % de celles-ci dans les catégories A pour les activités de pêche, de 
conchyliculture et de baignade. Dans le souci de renforcer les réseaux de mesure en estuaire, il est demandé à l’IAV et à 
IFREMER de préparer, dans les meilleurs délais, un programme d’équipement en stations automatisées de suivi en continu des 
principaux paramètres de qualité dans l'estuaire de la Vilaine (mesure 179). En ce qui concerne la protection des espaces 
naturels de l'estuaire, le SAGE précise que les communes de Damgan, Ambon, Billiers, Muzillac et Arzal, localisées en aval de 
la limite de salure des eaux, sur la façade estuarienne, et participant aux équilibres marins, (sociaux, économiques et naturels) 
doivent être considérées comme visées par la Loi «littoral», au moins pour les dispositions concernant les espaces naturels 
littoraux exprimés dans son article L 146-6 (et les décrets s'y rattachant). La gestion directe des zones les plus riches peut donc 
y être envisagée après acquisition par les collectivités. En ce qui concerne les problèmes d'envasement de l'estuaire, le SAGE 
a pour objectif de le maîtriser, sous la responsabilité de l'IAV (mesures 183 à 185). Enfin, le SAGE recommande l'élaboration 
d'un plan de résorption des déchets des activités conchylicoles (mesure 190). Dans ce secteur, un “comité d’estuaire” est mis 
en place pour prolonger le travail de concertation, gérer les conflits d’usage locaux, piloter les études et travaux (mesure 198). 
Ce comité a été mis en place en 2000. 
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- Soutenir le tissu associatif, sensibiliser, diffuser et informer : La diffusion de l’information vers et depuis la CLE, et entre 
les acteurs est indispensable à la réussite du SAGE.  Les associations ont un rôle majeur à jouer dans ce dispositif. Il est prévu 
d’aider leur fonctionnement général, et de participer à la formation technique de leurs adhérents et permanents (mesures 200 
et 201). Les communes sont les structures de base de l’action publique. La désignation par chacune d’entre-elles d’un 
correspondant communal doit permettre à la fois de diffuser l’information produite par la CLE, et de faire émerger les questions 
vécues sur le terrain (mesure 203). Cette désignation a été vivement souhaitée par la CLE. Un tableau de bord sera 
régulièrement publié (avec une version “grand public”). Un ensemble de stations de mesure permettra de suivre la qualité des 
eaux du bassin (mesure 205). Le recours aux nouvelles technologies de l’information doit permettre à tous de disposer d’un 
accès aisé aux données (mesure 206) et éviter la déperdition de savoirs et de documents (mesure 207). 

- Coordination générale : La coordination des services de l’État sur l’ensemble du bassin doit permettre de dépasser les 
logiques administratives. Cette coordination doit être favorisée par des réunions régulières des Missions inter services du 
bassin (mesure 208). 

 




